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Région wallonne

La Région wallonne doit garantir la salubrité des habitations légères.  

Le but est de préserver une qualité de vie minimale dans ce type de logement pour : 

les propriétaires-occupants ; 
les locataires. 

Les critères minimaux de salubrité de la Région concernent : 

la sécurité, c'est-à-dire :   
la stabilité; 
l'électricité et le gaz; 
le chauffage; 

les sols et les escaliers; 
l’équipement sanitaire; 
l'étanchéité et la ventilation; 
l'éclairage naturel; 
les caractéristiques intrinsèques de l’habitation qui nuisent à la santé des occupants, par exemple des
champignons toxiques dans les murs, du monoxyde de carbone dans l’habitation, etc.; 
la configuration; 
le surpeuplement. 

Si l’habitation légère est louée, ces critères minimaux sont renforcés pour : 

l'équipement sanitaire; 
la superficie habitable minimale (surpeuplement). 

Pour plus d’informations, voyez la question “Comment savoir si mon habitation légère est surpeuplée ?”. 

 

La Région wallonne a 2 moyens pour vérifier que ces critères minimaux sont respectés. 

Le permis de location.
Il est obligatoirement pour toutes les habitations légères louées, quelle que soit leur configuration (taille,
individuelle ou collective). 
Les enquêtes de salubrité. 
Seuls les agents du SPW peuvent effectuer ces enquêtes.  
S’il y a des mesures à prendre, ce n’est pas la Région qui s’en charge, mais le bourgmestre de la commune où se
trouve l’habitation légère. 

Pour plus d’informations, voyez la sous-rubrique “Je m’assure que le propriétaire a obtenu un permis de location”. 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/habitation-legeresshabitations-legeressshabitat-leger
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/habitation-legeresshabitations-legeressshabitat-leger
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/comment-savoir-si-mon-habitation-legere-est-surpeuplee-wallonie?o=8208
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/insalubrite-region-wallonne/que-puis-je-faire-pour-eviter-de-louer-un-logement-insalubre/je-massure-que-le-proprietaire-obtenu-un-permis-de-location


Article 3 du Code wallon de l'habitation durable

Article 4 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location

Articles 21/1 à 21/12 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de
salubrité, les critères de surpeuplement et portant les définitions visées à l'article 1er, 19° à 22° bis, du Code wallon de
l'habitation durable
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Brochure : L'habitation légère en Wallonie - mai 2021 - éditée par le SPW Logement
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http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1998/10/29/1998A27652/justel#LNK0007
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2004/06/03/2004202812/2021/06/01
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2007/08/30/2007203235/2021/06/01
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202106-log-brochurehabitationlegere.pdf
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